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SEANCE DU 15 SEPTEMBRE 2014

Délibération n° D-2014-386

Taxe locale sur la consommation finale d'électricité - Fixation
du coefficient multiplicateur pour l'année 2015

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE 

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc
DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine
BARBOTIN, Monsieur Dominique SIX, Madame Agnès JARRY, Monsieur Romain DUPEYROU,
Madame  Carole  BRUNETEAU,  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,
Monsieur  Sébastien  PARTHENAY,  Madame  Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric
PERSAIS,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Christine  HYPEAU,  Madame  Marie-
Chantal GARENNE, Monsieur Elmano MARTINS, Madame Yvonne VACKER, Monsieur Fabrice
DESCAMPS,  Madame Elisabeth  BEAUVAIS,  Monsieur  Jacques  ARTHUR,  Madame Catherine
REYSSAT,  Monsieur  Dominique  DESQUINS,  Madame  Elodie  TRUONG,  Monsieur  Alain
PIVETEAU,  Madame  Josiane  METAYER,  Monsieur  Christophe  POIRIER,  Madame  Nathalie
SEGUIN, Monsieur Nicolas MARJAULT, Monsieur Amaury BREUILLE.

Secrétaire de séance : Yamina BOUDAHMANI

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Valérie BELY-VOLLAND, ayant donné pouvoir à Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur
Pascal DUFORESTEL, ayant donné pouvoir à Madame Elodie TRUONG

Excusés :

Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   15 septembre 2014
Délibération n° D-2014-386

Direction des Finances Taxe locale sur la consommation finale d'électricité - 
Fixation du coefficient multiplicateur pour l'année 
2015

Monsieur Alain GRIPPON, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Vu l’article 23 de la loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 portant nouvelle organisation du marché de 
l’électricité (NOME) ;

Vu les articles L.2333-2 à L.2333-5 du code général des collectivités territoriales ;

Vu les articles L.3333-2 à L.3333-3-3 du code général des collectivités territoriales ;

Les articles L.2333-4 et L.3333-3 du code général des collectivités territoriales prévoient, qu’à compter de
l’année 2012, la limite supérieure du coefficient multiplicateur applicable à la Taxe sur la consommation
finale d’électricité (TCFE) fait l’objet, chaque année, d’une actualisation.

Cette actualisation s’applique en proportion de l’indice moyen des prix à la consommation hors tabac
établi pour l’année précédente par rapport au même indice établi pour l’année N-2.

Ainsi,  pour  l’année  2015,  il  est  proposé  au  Conseil  municipal  de  procéder  à  cette  actualisation  en
adoptant un coefficient multiplicateur de 8,50.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- adopter, pour l’année 2015, le coefficient multiplicateur de 8,50 applicable aux tarifs de référence de la
taxe communale sur la consommation finale d’électricité (0,75 et 0,25 euro par MWh, selon la nature de
l’utilisateur).

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Alain GRIPPON 


